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ARTICLE 3

Compléter cet article par la phrase suivante :

« Il pourrait être recruté parmi les directeurs d’école expérimentés qui bénéficieraient d’une 
décharge supplémentaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

En effet, un directeur d’école expérimenté sur le terrain est le mieux à même de guider les jeunes 
directeurs d’école dans leur nouvelle fonction.


